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REVUE MILITAIRE SUISSE
0» 1. Lausanne, le 21 Mars 1877. XX11° Annee.
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Supplement extraordinaire (comme armes speciales). Ecoles militaires de
1811.

GUERRE D'ORIENT
Bien que l'armee russe du Sud soit toujours sur pied de guerre ä

la frontiere de la Roumanie et que la diplomatie russe soil enlree
dans une nouvelle phase d'aetivite par une mission du general Igna-
lielT aupres des divers cabinets de l'Europe la paix semble gagner ä

eile quelques chances.
Les negociations engagees entre la Russie et la Serbie viennent

d'aboutir a un arrangement paeifique, que le prince Milan, dans une
proclamation, dalee de Belgrade 5 mars, annonce en ces termes :

A ma chere nalion. — Vous savez dejä, par ma proclamaiion du 50 juin de
l'annee derniöre, les molifs qui nous ont forces ä prendre les armes et nous onl
amenes ä agir de concert avec le Montenegro. Aujourd'hui que le sorl des chretiens
d'Orient est enlre des mains plus fortes, je suis heureux de pouvoir apprendre ä

ma chere nation que, apres avoir pris l'avis de la grande Skoupcblina nationale,
j'ai conclu la paix avec la Porte-Ottomane.

Le 1er mars, mes dölöguös ont signe Ic traite de paix avec le ministre des
affaires ötrangöres de l'empire oltoman ä Constanlinople, et j'ai ratifiö ce traile par
un telegramme. Sous la garantie des grandes puissances, ia Serbie resle, pour ce
qui concerne ses relations avec la Porte, dans la möme Situation qu'avant la guerre.
Dans douze jours les troupes serbes et otlomanes seront ramenees en dedans des
frontieres respeclives. En ce qui concerne les chretiens qui pendant la guerre onl
trouve un refuge el un abri sur le sol serbe, une amnislie complöle a ölö conveuue,
et il y a quelques chances que leur condition sera amelioree dans leurs foyers.

En meine temps, freres, l'öiat de siege cesse en Serbie, et, ä parlir d'aujourd'hui,
quelques-unes des mesures legislatives rendues nöcessaires par la guerre prennent
fin. Les autres resteront en vigueur jusqu'ä ce que la transition enlre l'etat de
siöge el Pölat de paix ait pu s'opörer...

Les negociations entre la Turquie et le Montenegro ne sont pas
aussi avaneees, vu les exigences du prince Nicolas, qui demande entre
autres :

1° La cession des arrondissements de Zubis el Galzko, une partie de l'arrondissemenl

de Kolachin, de Lipnik, Piva et Scharanlzi; c'est-ä-dire le territoire allant
de Tchicbko-Iecseor ä iMoctravaz, de Bassojeviich et Kucci sur la rive gauche de
la Zela et de la Moratcha au lac de Seutari, y compris Schabliak, Spous, les for-
tificalions de la rive droile de la Bojana, ainsi que les iles fortiliees de Wranca
dans le lac de Seutari; plus, la cession de Lessendre, Stotza, Krialze el du port
de Spizza ;

2° La libre navigation sur le lac de Sculari et la Bojana, avec l'obligation pour
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